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SÉANCE DU 1er PLUVIÔSE AN II (MATIN) (20 JANVIER 1794) - Nos 14 A 17 487 

est le salut de l’humanité, la vôtre en est le 
fléau. Mais la Vendée n’est pas près d’arriver 
à votre secours. Votre sûreté est dans notre 
modération. Calculez bien ou mal, dites que deux 
et deux font cinq ou que trois ne font qu’un, peu 
nous importe; ajoutez la Vierge mère, l’éternel 
né, l’homme Dieu, l’immortel mort, le mort res¬ 
suscité; accumulez toute la série de vos con¬ 
tradictoires assertions, que vous ne défendez 
que par le prétexte du mystère, tâchez de nous 
persuader que la foi est tout, et que la raison 
n’est rien : nous ne nous permettrons à votre 
égard que l’indifférence et le mépris, encore 
adoucis par la pitié. En reconnoissance ne nous 
excommuniez pas, de grâce. Pardonnez-nous de 
ne pas nous servir de votre limette : elle est bien 
singulière, votre lunette, puisque pour en faire 
usage, il faut fermer les yeux. Gardez-la pour 
les aveugles volontaires, si vous en trouvez en¬ 
core. Pour nous, nous voulons tenir les yeux 
ouverts. Pardonnez-nous d’être raisonnables, de 
voir et d’agir en hommes. Contenez votre into¬ 
lérance inhumaine; et, tant que vous serez sur la 
ligne constitutionnelle, nous vous garantissons 
la plus parfaite tolérance. 
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Les officiers municipaux de la commune de 
Franc-Amour (1), département du Jura, font 
hommage à la patrie d’un cavalier qu’ils ont 
équipé, et qui n’attend plus pour partir que 
l’indication du lieu où il doit se rendre. Ils 
annoncent que la fête de la réunion a été célé¬ 
brée dans cette commune avec enthousiasme, 
et que les citoyens ont déposé sur l’autel de la 
patrie 70 paires de souliers, 35 chemises, 2 pai¬ 
res de guêtres, 12 paires de bas, 27 culottes, 
12 cols, 5 vestes, un bonnet, 37 matelas, 36 tra¬ 
versins, 37 couvertures, 8 paires de draps, 283 
livres de charpie et bandages, et 9 marcs d’ar¬ 
genterie provenant des églises (2). 

Mention honorable, insertion au bulletin (3) , 
et renvoi au comité des marchés. 
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La société populaire et républicaine de Lou-
viers, qui s’est formée à la voix des représen¬ 
tons du peuple Lacroix et Legendre, annonce 
à la Convention qu’un des sermens de son éta¬ 
blissement est de s’occuper sans cesse à sur¬ 
veiller tous les ennemis de la République; qu’il 
vient d’être déposé sur son bureau, d’après une 
simple invitation, 112 chemises, 5 paires de 
souliers, une paire de bottes, 12 cols, 9 paires 
de bas, beaucoup de charpie et du vieux lin¬ 
ge (4) et qu’un bureau de philanthropie est éta¬ 
bli pour procurer du travail aux pauvres (5) ; 
elle engage la Convention à rester à son poste. 

Mention honorable et insertion au bulletin (6) . 

(1) Ci-dev‘ Saint-Amour. 
(2) P.V., XXX, 5. 
(3) Bim, 1er pluv. Mention dans J. Sablier, n° 1089. 
(4) P.V. , XXX, 5. Mention dans Ann. patr., p. 

1727; M.U., XXXVI, 27; J. Sablier, n° 1089. 
(5) C. Eg., n° 521. 
(6) Bin, 1” piuv. 
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Le conseil général de la commune de la Réu-
nion-sur-Oise (1) écrit à la Convention natio¬ 
nale que l’instant de la promulgation de la vic¬ 
toire remportée sur l’infâme Toulon a mis la 
joie dans tous les cœurs; que dans cette com¬ 
mune la superstition et le fanatisme sont 
anéantis : la philosophie y triomphe (2). 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

[Réunion-sur-Ôise, 10 niv. ÎI] (4) 
« Citoyen président, 

La victoire remportée sur l’infâme Toulon par 
les armées françaises a été promulguée dans 
notre commune dès l’instant même qu’elle nous 
fut parvenue. Elle a mis la joie et l’allégresse 
dans tous les cœurs. Des cris de Vive la Répu¬ 
blique, Vive la Montagne ont pu être entendus 
des scélérats qui nous avoisinent et porter la 
terreur et le désespoir dans l’âme de nos bar¬ 
bares ennemis. 
La Convention nationale a décrété une fête 

publique, elle a exprimé le vœu ardent et sincère 
de tous les Français, nous avons célébré de nou¬ 
veau la conquête de la valeur sur la perfidie des 
traités en présence des généraux et de nos bra¬ 
ves républicains. Par un mouvement spontané, 
tous nos frères d’armes las d’une défensive dont 
leur ardeur souffre ont juré avec leurs chefs de 
faire flotter, sous quelques décades le drapeau 
tricolore sur le Quesnoy, Valenciennes et Condé. 

Sur ce point à la barbe de l’ennemi, les pa¬ 
triotes redoublent de zèle et de courage, les habi¬ 
tants de cette contrée se sont levés pour arrêter 
ses brigandages. Plusieurs de ces coquins ont 
été détruits par les habitants des commîmes du 
canton, ils se mettaient à plaisir en embuscade 
et tuaient un uhlan comme une bête fauve. 
Quelquefois, ils ont eu l’avantage de concourir à 
faire prendre des postes entiers. (Applaudi). 

Ici la superstition et le fanatisme sont anéantis. 
Les temples de l’erreur et du mensonge sont 
dépouillés. Nous avons recueilli des trésors im¬ 
menses dont l’hypocrisie s’entourait pour duper 
la crédulité. Enfin la philosophie triomphe, et le 
règne de la Liberté et de Vérité éternelle est 
assuré : Vive la République. » -

Bourgeois, Jh. Denisard, Fouais, Carlier 
[et 10 autres signatures ] 
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Le procureur-syndic du district de Murat (5) 
instruit la Convention nationale que le citoyen 
François Barbat, de la commune de Marce-
nat(6), fait offrande à la patrie d’une épée à 
poignée d’argent, trois paires de boucles, six 

(1) Ci-dev* Guise. 
(2) P.V., XXX, 5. 
(3) Bin, 1er pluv. Mention dans Mon., XIX, 266; 

J. Sablier, n° 1089; J. Fr., n° 484; C. Eg., n° 521; 
M.U., XXXVI, 27. 

(4) C. 291, pl. 930, p. 9. Même texte dans Audit. 
nat., n° 485; Rép., n° 32. 

(5) Et non Marat. 
(6) Et non Marussat. 
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